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VACCINATION

 Droit de prescription et d’administration concernant :

les vaccins du calendrier vaccinal et aux personnes recommandées

les vaccins « automnaux » grippe et Covid 19

 Décret du 08/08/2023  https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047949019

 https://www.ameli.fr/dordogne/sage-femme/exercice-liberal/services-patients/vaccination

 Liste vaccins injectables et remboursables :

coqueluche ; diphtérie ; grippe saisonnière (pour les personnes à risque) ; hépatite A (pour les 

personnes à risque) ; hépatite B ; infections à Haemophilus influenza B ; infections invasives à 

méningocoque du sérogroupe C ; infection à papillomavirus humains (HPV) ; infections à 

pneumocoque ; oreillons ; poliomyélite ; rougeole ; rubéole ; tétanos ; tuberculose ; varicelle.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047949019
https://www.ameli.fr/dordogne/sage-femme/exercice-liberal/services-patients/vaccination


 En règle générale : 

Cible  : jeunes de 11 à 19 ans

jusqu’à 26 ans pour les hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes

 Campagne nationale dans les collèges et les IME à partir de 2023 (octobre en Dordogne)

Cible : élèves de 5ème, âgés de 11 à 14 ans 

Intervenants : 2 centres de vaccinations désignés par l’ARS

Pas d’avance de frais

La 2ème injection avant fin juin 2024 (date fixée par l’ARS et le rectorat)

CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LES PAPILLOMAVIRUS (HPV)
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Schémas vaccinaux :

 Pour les jeunes âgés de 11 à 14 ans : 2 injections espacées de 6 à 13 mois

 Un rattrapage de la vaccination est possible entre 15 et 19 ans  :

3 injections : la 1ère entre 15 et 19 ans

la 2ème 2 mois plus tard 

la 3ème 4 mois après la 2ème

CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LES PAPILLOMAVIRUS (HPV)
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 Création d’un « Espace santé mentale en soins primaires », présentant les moyens thérapeutiques 

disponibles pour les pathologies les plus courantes de santé mentale en soins primaires. 

 Accessible sur AMELI.FR > MEDECIN > SANTE ET PREVENTION > SANTE MENTALE 

 L’espace est organisé en 7 rubriques par population 

 Pour chaque population, des articles traitent des pathologies les plus courantes

 En fin de chaque article : un décrochage local « Près de chez vous » propose des liens directs vers 

des annuaires de professionnels et des structures de prise en charge de 2e niveau (spécialistes…) au 

niveau national et local.

https://www.ameli.fr/dordogne/medecin

CAMPAGNE SANTÉ MENTALE 2023 / 2024
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https://www.ameli.fr/dordogne/medecin


Les pathologies

traitées par

population

ESPACE SANTÉ MENTALE
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ESPACE SANTÉ MENTALE 
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ESPACE SANTÉ MENTALE 
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Point au 06 décembre 2023 :

- 3 CPTS actives: Confluence, 

Bergerac et Viveval

- 3 CPTS ayant déposé une 

lettre d’intention: Vézère-

Bastide, Périgueux, Sarlat

- 1 projet en cours 

Neuvic-Ribérac

AVANCÉES CPTS
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Démographie des sages-femmes
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34 sages-femmes 

en exercice

au 

04-12-2023
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 Informer sa patiente sur son parcours de grossesse et sur le suivi médical du nourrisson. Si elle ne réalise pas 

elle-même les différents rendez-vous, elle oriente sa patiente pour sa prise en charge et assure la 

transmission des informations à ce titre.

 Assurer un rôle de prévention vis-à-vis de sa patiente au long de sa grossesse et après la naissance.

 Faire le lien avec la maternité et veiller à ce qu’un suivi à domicile soit programmé et réalisé à la sortie de la 

maternité.

 Assurer la coordination des soins et alimenter « Mon Espace Santé » (avec l’accord de la patiente). Elle fait le 

lien avec le médecin traitant à la sortie de la maternité.

 Informer la patiente de ses droits et des démarches périnatales durant la période périnatale.

 Désignation de la Sage-Femme auprès de l’assurance maladie via un imprimé avant la fin du 5ème mois de 

grossesse    

MISSIONS DE LA SAGE-FEMME RÉFÉRENTE    (AVENANT 6)       ENTRÉE EN VIGUEUR 29/09/2023
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IMPRIMÉ DE DÉCLARATION SAGE-FEMME RÉFÉRENTE    (AVENANT 6)
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 Le formulaire est rempli à l’occasion d’une consultation, avant la fin du 5ème mois de grossesse

A titre dérogatoire et exceptionnel, les femmes enceintes ont la possibilité de déclarer une sage-femme référente 

jusqu’à la fin du 7ème mois de grossesse et ce jusqu’au 31 décembre 2023

 Les mentions identifiant la SF à y apporter :

- Nom et prénom  

- N° d’identification : 

o Numéro AM pour les sages-femmes libérales ; 

o Numéro FINESS pour les sages-femmes exerçant en établissement ; 

- Numéro RPPS 

 Le document doit être :

- daté, 

- signé par la SF et la bénéficiaire

- réalisé en 2 exemplaires dont l’un est envoyé à l’organisme d’assurance maladie de l’assurée et par l’assurée

 facturation de l’acte SFR : 45€ dans les 12 jours suivant la naissance.

DÉCLARATION SAGE-FEMME : MODALITÉS DE REMPLISSAGE DU 
FORMULAIRE ET COTATION
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Cet accord porte des avancées fortes pour la profession et le suivi des patientes :

oRenforcer l’accompagnement au quotidien des sages-femmes au domicile de leurs 

patientes :

revalorisation des actes en SP, en SF, de la majoration MSF, des IK. 

création d’une majoration de 10 euros pour  les actes et  visites réalisées à domicile dans 

certaines situations spécifiques (période post-natale et surveillance des  grossesses à risque). 

Entrée en  vigueur le 22 février 2024

AVENANT 7  SIGNÉ LE 11 JUILLET 2023
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o Asseoir le rôle des sages-femmes en matière de santé publique et de prévention auprès de publics 

jeunes ou en précarité 

rémunération de 50 euros pour le suivi de la grossesse des femmes bénéficiaires de la 

Complémentaire santé solidaire (C2S).

Revalorisation et extension de la consultation de santé sexuelle, de contraception et de prévention 

(CCP) aux jeunes hommes de moins de 26 ans : CCP = 47.50€

Entrée en vigueur le 22 février 2024.

CONVENTION  AVENANT 7  SIGNÉ LE 11 JUILLET 2023
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une aide forfaitaire optionnelle annuelle de 300 euros pour les sages-femmes qui s’engagent dans 

ces actions dites d’« aller vers », pour les inciter à intervenir en dehors de leurs cabinets, notamment 

à destination de certains publics. 

aide forfaitaire annuelle de 350 euros pour les sages-femmes accueillant des étudiants stagiaires   

dans leur cabinet.

Création d’une rémunération forfaitaire annuelle de santé publique, d’un montant maximum de

1 000 euros par sage-femme et par an pour favoriser l’atteinte d’objectifs de santé publique et 

améliorer la qualité de la pratique : vaccination et suivi bucco-dentaire pour les femmes enceintes, 

réalisation d’entretiens pré et postnataux obligatoires et des séances de préparation à la naissance 

et à la parentalité. 

Paiement en mai 2025 au titre de 2024.

CONVENTION  AVENANT 7  SIGNÉ LE 11 JUILLET 2023          NOUVEAU
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Objectifs :

CONVENTION  AVENANT 7  SIGNÉ LE 11 JUILLET 2023
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oFavoriser l’accès aux soins et l’activité en établissements

Revalorisation des aides démographiques prévues dans les contrats incitatifs à l’exercice en zones 
« très sous-dotées » ou « sous-dotées ». A partir de 2024 sous réserve de la republication des contrats ARS

 aide à l’installation de 34 000 € / 5 ans. (contre 28 000€ auparavant). 

1ere année   au moins 2j/semaine             12 500€
entre 1 et 2j/semaine 6 250€

2ème année    au moins 3j/semaine                                      12 500€
entre 1,5j et 3j/semaine                                    6 250€
2j/semaine                                                        8 333€

les 3 années suivantes 3 000€            

 aide au maintien d’activité à 4 000 € / 3 ans. (contre 3 000€ auparavant). 

CONVENTION  AVENANT 7  SIGNÉ LE 11 JUILLET 2023
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oFavoriser l’accès aux soins et l’activité en établissements

Majoration des consultations et visites de sages-femmes libérales de 15 euros pour les soins non 
programmés via le Service d’Accès aux Soins (SAS) – Entrée en vigueur le 22 février 2024

Création d’une aide forfaitaire annuelle allant jusqu’à 2 000 euros pour les sages-femmes libérales 
exerçant une part de leur activité en établissement de santé. 1er paiement en 2025 au titre de 2024

Valorisation de l’accompagnement par les sages-femmes libérales des accouchements en 
«ambulatoire » et des sorties très précoces des maternités. Entrée en vigueur le 22 février 2024

CONVENTION  AVENANT 7  SIGNÉ LE 11 JUILLET 2023
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Contrats 

6 contrats issus de l’avenant 4 sont actuellement en cours  :

 4 CAPISF (contrat de première installation)

 1 CAISF (contrat d’aide à l’installation) 

 1 CAMSF (contrat de maintien).

Pour 2023, le paiement des contrats démographiques représentent 38 000€ :

- 3 contrats CAMSF pour 9 000€ 

- 2 CAPISF pour 29 000€

Une sage-femme a bénéficié d’une dérogation de la Direction pour le paiement de son contrat suite à un arrêt 

maladie.



FAMI : 28 SF ont été rémunérées en 2023
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Indicateurs socles 
490€ 

= 490€ 16 SF 

Indicateurs socles ET indicateur complémentaire 
d’exercice coordonné  

590€ 
= 590€ 6 SF 

Indicateurs socles 
490€ 

Equipement de vidéo transmission 
350€ 

= 840€ 0 SF  

Indicateurs socles 
490€ 

Equipement en appareils médicaux 
175€ 

= 665€ 0 SF    

Indicateurs socles 
490€ 

Equipement de vidéo transmission 
350€ 

Equipement en 
appareils médicaux  

175€ 
= 1 015€ 1 SF 

Indicateurs socles ET indicateur complémentaire 
d’exercice coordonné 

590€ 

Equipement de vidéo transmission 
350€ 

Equipement en 
appareils médicaux 

175€ 
=1 115€ 2 SF 

Indicateurs socles ET indicateur complémentaire 
d’exercice coordonné 

590€ 

Equipement de vidéo transmission 
350€ 

= 940€ 2 SF  

Indicateurs socles ET indicateur complémentaire 
d’exercice coordonné 

590€ 

Equipement en appareils médicaux 
175€ 

= 765 1 SF  

Equipement de vidéo transmission 
350€ 

Equipement en appareils médicaux 
175€ 

= 525€ 0 SF    

Equipement de vidéo transmission 
350€ 

= 350€ 0 SF     

Equipement en appareils médicaux 
175€ 

= 175€ 0 SF     
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Prochain Comité départemental 
de concertation et d’échange 

des sages-femmes de Dordogne

Jeudi 10 octobre 2024
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